
Le Portage Salarial pour être 
acteur de son avenir 

professionnel 

Autonomie d’action et statut de salarié,
des conditions idéales pour démarrer son 

activité! 



[Ŝ ǇƻǊǘŀƎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭ Υ ŎŜ ǉǳΩŜƴ Řƛǘ ƭŀ ƭƻƛ

Reconnu par la « LMMT » : la loi de modernisation du marché du travail du 

25 juin 2008

Article L1251-64 

Le portage salarial est un ensemble de relations contractuelles organisées 

entre une entreprise de portage, une personne portée et des entreprises 

clientes comportant pour la personne portée le régime du salariat et la 

rémunération de sa prestation chez le client par l'entreprise de portage. Il 

garantit les droits de la personne portée sur son apport de clientèle.



Pour quelles raisons envisagées le 
Portage Salarial ?

Une nouvelle forme de relation de travail

Un tremplin vers la création d’activité

Une nouvelle forme de travail qui associe :

Åautonomie d’action

Åstatut de salarié 





Un statut pour être Indépendant et Salarié

INDEPENDANT
ÅGestion des démarches commerciales
ÅTravail en direct avec les clients
ÅRevenus liés au chiffre d'affaires

& SALARIÉ
ÅRémunération mensuelle
ÅStatut salarial : sécurité sociale, prévoyance, retraite, chômage, mutuelle, PEE, droit à la 
formation
ÅSoutien administratif et technique

POUR QUI ?
•En projet de création d’entreprise
ÅCadres en rupture de contrat, en recherche d’activité
ÅSalariés à temps partiel, jeunes diplômés
ÅPréretraités ou retraités



Sécurité & flexibilité

ÅVendre ses compétences en direct sans créer d’entreprise

ÅTester son marché et valider son business plan

ÅValoriser ses compétences avant de retrouver un poste

ÅSe libérer des tâches administratives pour se concentrer sur le 
développement de son activité

ÅEtre  accompagné par un référent expert tout au long de son parcours
ÅBénéficie de la Responsabilité civile et professionnelle de la société de 
Portage
ÅNuméro de formateur et de tous les agréments professionnels selon le 
métier à porter
ÅCumuler une rémunération avec des indemnités du Pôle emploi
ÅLe contrat de portage est simple et rapide à mettre en place 



Mise à disposition de moyens favorisant le 

développement personnel et professionnel des 

Consultants
• Accompagnement individualisé  (au démarrage sur demande, entretien annuel, 

suggestion sur l’évolution du statut et simulations …), réponse aux appels d’offre

• Au sein du Groupe Jam, le Club Jam :

• Cursus de formation

• Organisation de manifestations régulières, locales et nationales, favorisant 

les rencontres et le développement de son réseau,

• Identification et communication sur les manifestations locales : adhésion à des 

clubs d’entrepreneurs, organisation d’évènements, relais de l’information 

économique locale, nationale

• Faire partie de la communauté de consultants portés

•!ǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΥ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ t99Σ /9{¦Σ /9 



Le portage salarial pour quelles activités ? 
Pour toute prestation de service à forte valeur ajoutée, à l’exception des 

métiers réglementés, des activités de négoce et fonctions commerciales 

rémunérées à la commission,

Plus particulièrement :

•Audit, conseil, études, stratégie, RH, Communication, Publicité, 

Marketing, Finance, Coaching, Qualité, Sécurité, Logistique, Achats, 

Production, Informatique, télécommunications, traduction, 

Management de transition, Mode, Création artistique, Spectacle, 

Audiovisuel …et les métiers en cours de négociation 

•Formation tous secteurs,

•Ingénierie Industrielle et  BTP (sous conditions)



Le calcul de la rémunération 

Honoraires encaissés
- Frais de Gestion de JAM 

- Montant des Frais (selon options, et remboursés au consultant)

- Charges sociales et fiscales

=  Salaire Net du consultant

Le taux des frais de gestion varie de 9% à 4% en fonction du CA réalisé, plus 

options éventuelles (Mutuelle, Provision d’indemnité en cas de fin de CDI)

Le salaire net perçu par le consultant représente environ 50% du montant des 

honoraires,  il varie en fonction du taux journalier de facturation, des options 

choisies et du montant des frais de fonctionnement.



Les avantages du Portage Salarial pour le 

« Client » :

ÅVos Relations avec une structure spécialisée respectant les règles de la profession 

membre du SNEPS

ÅUtilisation de documents simples et rédigés par notre cabinet juridique

Å La prestation sera réalisée par un Intervenant qualifié, disposant d’un statut 

(salarié de JAM), entièrement disponible pour sa mission

Å La prestation sera assurée par la RCP du groupe

ÅMaitrise du Budget

ÅCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Å Externalisation de projets ponctuels et pointus vers des spécialistes



Le Groupe JAM en bref 
•Création en 1991

•CA 2010 consolidé : 34,5 m€, 

•30 permanents salariés,

•2500 consultants «portés» en 2010 

•Membre du SNEPS, Syndicat national des entreprises de Portage Salarial 

•Caution financière de 715 000 €(garantie de paiement des salaires)

•Membre du CICF , Chambre de l’ingénierie et du Conseil de France

•Implantation nationale, une antenne en Suisse pour les contrats à 

l’international



JAM est présent en France
métropolitaine, dans les DOM
et en Suisse
avec  12 bureaux au total
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